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DES DIPLOMES.

m

m rfâs»P-£r.i/S“*r;'r^de plus, joindre une conduite morale sans reproche à 
une somme suffisante de connaissances, qui sont cons- 
tatees par les examens.

j Les notes des examens servent aussi à distinguer 
les diplômes du même degré. Il est obtenu gsms
Avec distinction, quand l’élève a plus de Très bien 

que de Bien sans descendre au-dessous de cette 
dermere note, ou qu’il 
des points de tous 1

s

a conservé neuf-dixièmes 
es concours ;

D'wie manière satisfaisante, quand, dans la somme des 
notes, il y a un quart de Très bien, ou que l’élève 
a conserve huit-dixièmes des points de tous les 
concours.
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I Le diplôme est refusé quand la moyenne des notes
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PROFESSEURS.
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